
4 - RD 115 – RD 618 - Nouvel Accès à Céret et à
Maureillas

Préambule     :  

La  route  départementale  115  constitue  un  axe  routier  important  du  département  des  Pyrénées
Orientales.  Les  études  relatives  à  son  aménagement  ont  été  inscrites  au  programme  pluriannuel
2016/2022 adopté par l'Assemblée Départementale en mars 2016 comme l'un des axes routiers majeurs
à moderniser. 

Associée à la RD 618 à l'Est du Boulou, qui assure les liaisons avec Argelès sur Mer et la Côte Vermeille,
elle constitue l'un des grands axes Est-Ouest du département, desservant toute la vallée du Tech.

L'extension de l'urbanisation dans cette vallée a entraîné une évolution importante de la physionomie de
la  RD 115,  et  notamment  une  dégradation  des  conditions  de  circulation  en  période  estivale  mais
également aux heures de pointe le reste de l'année.

Historique     :  
Le projet d’aménagement de la RD 115 entre le Boulou et Céret a été Déclaré d’Utilité Publique en juillet
2011.  Une première phase doit être réalisée conformément à ce qui avait été conclu par le commissaire
enquêteur et validé par le Département.

Avancement     :  .

Une enquête parcellaire s’est tenue du 14 septembre au 7 octobre 2020. Le Département devrait ainsi
pouvoir finaliser la maîtrise foncière nécessaire à la mise en œuvre de cette première phase.

L’actualisation  des  études  environnementales  est  en  cours.  Le  projet  sera  optimisé  en  collaboration
étroite  avec  les  services  de  l'Etat,  et  le  résultat  des  nouvelles  expertises  et  adaptations  qui  sont
actuellement menées, sera porté à la connaissance du public avant la réalisation des travaux.

Un diagnostic archéologique sera réalisé en 2021 en prévision des futurs travaux.

Pièce jointe : schéma de principe du projet DUP phase 1 et phase 2.
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